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Les élus SUD PCA à la Délégation du Personnel vous informent du travail qu’ils accomplissent 
dans le cadre de leur mission sur les différents sites où ils vous représentent. 
 
Vous trouverez donc, ci-après, les réponses communiquées par la Direction aux réclamations 
individuelles ou collectives qu’ils ont présentées lors des réunions du mois de Janvier 2018. 
 
 

 

  
  

Lors de la précédente période de notation nombre de salariés nous ont fait remonter que 
consécutivement  à leur notation, une fois l’avis du hiérarchique N+2 effectué dans le logiciel et 
transféré à l’agent noté, ce dernier ne peux plus apposer de commentaire ou de remarques 
complémentaire.  

 

Cette situation nous semble être en contradiction avec le démarche qui s’inscrit dans la note et qui 
prône la notation comme un moment privilégié et d’échange avec son responsable. Une 
modification afin de privilégier un échange constructif est-elle envisageable ?  

 

Réponse :  

Le processus n’a pas changé et se décline tel que présenté aux représentants du personnel lors 
de la mise en œuvre.  
Il convient du reste que le processus trouve une conclusion.  
Le moment d’échange privilégié est réaffirmé. Il convient pour cela que chacun, à commencer par 
le collaborateur, prépare au mieux cet entretien en amont. Cela favorisera la qualité des 
échanges. Les commentaires, apposés par le N+1 puis par le Collaborateur sont ensuite conclus 
par l’avis N+2. 
 
 
 

 
NOTATION 

  

 

 

 

Certains agents notés en C se voient donner comme argument : 

- Que l’on ne peut pas noter en A ou B un agent qui vient de prendre un poste ou de 
retour de congés (sans solde ou autre). 

Pouvez-vous nous confirmer ou infirmer cette règle ? 



Réponse : 

La seule consigne donnée aux managers est d’apprécier les collaborateurs avec la bienveillance 
et l’exigence requise par chacun des attendus métiers des collaborateurs dont ils ont la 
responsabilité. 
La prise de fonction récente sur un poste peut conduire les managers à constater qu’un 
collaborateur est proche de ses attendus métier et à l’apprécier en C. 
Il est également possible qu’un collaborateur démontre qu’il est déjà conforme aux attendus de 
son métier malgré une prise de fonction récente. Dans ce cas il sera apprécié en ce sens, en B. 
 

 
    

PILOTE ASSISTANCE SIEGE- RESEAU 
 

Dans le cadre du projet d’assistance au réseau le samedi matin et horaires élargis en 
journée  concernant certaines plateformes SVP  du siège, des agents vont se voir proposer un 
avenant à leur contrat de travail. Ce faisant, ils perdent ainsi leur horaire variable et sont assujettis 
malgré tout  à la REC siège. Au-delà d’imposer une contrainte complémentaire sans avoir de 
compensation supplémentaire, est-il envisageable pour ces derniers de basculer sur une REC 
réseau qui est plus proche de leur activité au quotidien ?  

Réponse :  

Il s’agit pour le moment d’une phase de test. Il n’est pas envisagé, à aujourd’hui, d’élargir la REC 
réseau à ces métiers du siège. 
 
 

 

 FORMATION HORS TEMPS DE TRAVAIL ET HORS LIEU DE 
TRAVAIL  

 

 
 

Nous avons été informés que des collègues en retard sur les formations, ont pu obtenir les codes 
pour se connecter de la maison et ainsi faire leur e-learning : 
 

- Pouvez-vous confirmer l'information ? 
- Pouvez-vous expliquer le processus et comment sont calculées les heures 

supplémentaires ? 
 
Réponse :  

Lorsqu'un collaborateur s'inscrit sur un parcours de formation diplômant (Bachelor  des particuliers 
par exemple), l'IFCAM lui adresse directement un lien d'accès sur la plateforme e-campus sur 
laquelle il retrouve l'ensemble des informations à sa disposition et l'accès aux différentes 
formations à distance. Il peut effectivement y accéder sur son lieu de travail comme à domicile.  

La réussite à ces parcours diplômant nécessite un investissement de la part du collaborateur, 
investissement qui est récompensé par le versement d'une prime conséquente lors de l'obtention 
du diplôme.  

 
 

 CONGES ANNUELS ET MODIFICATIONS 
  

 



 

Nous devons poser la totalité des congés dès maintenant alors que les modalités de changement 
d'horaire et de jours ne sont pas encore définies dans les agences AMC ? 
 

- Ni la date précise de la bascule, ni même le type de bascule Big bang ou progressive. 
- Comment vont se passer les ajustements qui ne manqueront pas d'arriver ? 
- Certains collègues ne vont-ils pas se heurter à des fins de non-recevoir pour la simple 

raison que les congés ont déjà été posés ? 
Réponse : 

Il est avant tout rappelé que la planification des absences sur l’année a pour objectif de permettre 
au management de s’assurer de la continuité de service de son unité, tout en conciliant les 
souhaits des salariés.  

Ces possibles évolutions n’impacteront pas  l’économie globale du dispositif permettant 
l’organisation de l’activité sur ces périodes.   

 

 
 

DON DE RTT 
 

  

 
Certaine CR ont conclu des accords de Don de RTT pour enfants malades, est-il prévu de 
négocier ce type d’accord à PCA ?  
 
Réponse :  

Une réflexion autour de cette thématique pourra être envisagée dans le cadre des négociations 
menées sur l’année 2018. 
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